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a Généalogie des DURANC de VIBRAC a
été établie tout récemment par Stéphane
ALLUT, maire de Durfort, à partir des

archives notariales de la région1 (c.f. sources
bibliographiques in fine). C’est avec son aimable
autorisation que j’ai rédigé ce texte ; il permettra à
cette généalogie d’être publiée. Je tiens à le
remercier pour tous les documents qu’il m’a
aimablement communiqués.

Les origines de la famille Duranc de
Vibrac

Louis de la Roque, dans son Armorial de la
Noblesse du Languedoc2, cite Rivoire qui, dans la
« Statistique du Gard », donne aux DURANC une
origine espagnole. Ils auraient accompagné
Christophe COLOMB dans sa 1ère expédition aux
Amériques. Mais il n’y a aucun DURANC (ou del
RANC) dans les rôles de ses équipages, et nous
serions bien loin des origines commerçantes et
terriennes des DURANC. Il faut croire qu’à
certaines époques il était mieux porté d’avoir pour
ancêtres des hidalgos conquérants que des
boutiquiers cévenols !

Il est possible que les DURANC soient venus
de Catalogne à Montpellier dans le sillage des rois
de Majorque au XIIIe siècle3, mais rien ne le prouve,
sinon peut-être leur nom orthographié parfois del
RANC. En fait, ils sont signalés à Montpellier, puis
s’installent dans la région de Sauve à la suite de
mariages avec des familles locales de notables :
Pons DURANC épouse une fille ADZALGUIER ;
son frère Jacques est l’un des trois consuls de
Durfort désignés en novembre 13374.

Au XVe siècle la famille DURANC s’est
fortement implantée à Sauve, ville commerçante
alors fort importante entre plaine et Basses
Cévennes. Ses foires ne seront supplantées que plus

tard par celle de Beaucaire. L’industrie textile de la
laine se développe, des métiers à tisser s’installent
dans les mas tout au long du Vidourle. Les
DURANC, comme beaucoup de familles
languedociennes, en d’autres temps et en d’autres
lieux, s’enrichissent dans le commerce du textile. Ils
sont marchands, puis négociants, notables (viguiers
et syndics de Sauve) et grands propriétaires terriens :
ils deviennent propriétaires du mas de Soujol, puis
des mas de Fabrègue, Neyral et Montbonnoux4.

C’est au tout début du XVIe siècle, vers
1510, que Firmin DURANC, « bourgeois » de
Sauve, achète à Durfort la Seigneurie de VIBRAC,
propriété des PLANCHAMP puis des La
FARELLE4. Il ne s’agit alors que d’une tour carrée
du XIe ou XIIIe siècle, fort bien située sur un éperon
rocheux dominant la plaine, faisant partie du réseau
de tours à signaux de la contrée. Les bâtiments qui
l’entourent sont assez misérables. En 1524 « on
reçoit dans une chambre basse de la dite tour du
mas de Vibrac » 4. Ce n’est qu’en 1547 que
Bernardin DURANC effectue des travaux, amorce
des bâtiments actuels.

Tour Bermonde du Château de Vibrac. Photo
Stéphane Allut
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Mais dès 1520, Firmin DURANC s’intitule
Seigneur et Baron de VIBRAC, et pendant trois
siècles les DURANC, devenus DURANC de
VIBRAC, habiteront à la fois Sauve et Vibrac,
distants de 8 kilomètres.

Que faut-il penser de ce titre de baron ? Dans
son Armorial 2, Louis de la ROQUE, se référant
toujours à RIVOIRE, écrit que « la Seigneurie de
VIBRAC fut érigée en baronnie en 1520 ». Je n’ai
trouvé aucun texte qui le prouve. Il paraît plus
probable que Firmin DURANC, notable
« parvenu », ait voulu s’imposer en prenant ce titre
(mentionné dès 1252), qui a finalement été consacré
par l’usage. Les actes notariés en font état, mais un
notaire ne peut indisposer un client important…
Toujours est-il que pendant trois siècles les
DURANC de VIBRAC auront tous les attributs de la
noblesse. Ils en ont l’assise territoriale et
économique ; ils en ont également la
reconnaissance de fait par les alliances
systématiques de la branche aînée (et de la plupart
des cadets) avec des familles de bonne et même de
grande noblesse. Au XVIIe siècle, Marc-Antoine
DURANC de VIBRAC est chevalier de l’Ordre de
Saint-Jean-de-Jérusalem, son fils Antoine est
chevalier de Malte. C’est un cas type d’acquisition
de noblesse par usucapion (ou noblesse
d’agrégation). Lorsque, à partir de 1666, et pour des
raisons essentiellement fiscales, Louis XIV fait
entreprendre des vérifications pour remettre de
l’ordre dans la noblesse française (la grande
« Réformation »), c’est par jugement souverain du
05.12.1668 que le baron Marc-Antoine et ses frères
sont « maintenus dans leur noblesse et leurs titres »,
ainsi que Louis DURANC de VIBRAC, de la
branche cadette, colonel d’un régiment de cavalerie
étrangère pour le service du Roi.

Généalogie de la branche principale

(Sources : 1 sauf indications contraires.)
Le tableau de l’annexe n° 1 donne la suite des
générations de la branche aînée des DURANC, puis
des DURANC de VIBRAC ; de Jean DURANC,
n° 1, le premier connu avec certitude pendant la 2e

moitié du XIVe siècle, jusqu’au n° 12, le dernier
baron de VIBRAC (de la branche aînée), décédé
sans postérité en 1829. Les prénoms mis entre
parenthèses sont ceux des enfants naturels connus.
Une première remarque s’impose : les DURANC
sont très prolifiques.

Ce tableau mérite quelques développements

(avec rappel des numéros d’ordre du tableau) :

3. Sauveur DURANC, marchand bourgeois
de Sauve, épouse par contrat du 4 janvier 1439
Noble Catherine MILON, fille de Noble Jacques
MILON et de Noble Françoise de DURFORT,
petite-fille de Noble Jean de DURFORT, seigneur
d’Uzès. Il teste le 29 février 1489.

Parmi ses 10 enfants :
 Firmin, qui suit,
 Pons est chanoine et prieur de Melgueil, puis

Abbé de Franquevaux,
 Bernard est prieur de Saint-Germain-de-

Calberte,
 Jean est seigneur de Bonpas et de Brie-en-

Champagne,
 Gillette épouse Antoine de VAULX.

4. C’est Firmin DURANC, marchand
bourgeois de Sauve, qui, nous l’avons vu, achète la
Seigneurie de Vibrac vers 1510 et « s’intitule
seigneur et baron dès 1520 » 4. Par contrat du
9 novembre 1483 il épouse Noble Jeanne de
MONTVILLIERS de SERVAS.
Parmi ses 15 enfants :

 Sauveur qui suit en 5,
 Pons est chanoine de Nîmes,
 Antonie épouse en 1523 Antoine de

BARRAL, seigneur d’ARÈNES,
 Bernardin est chanoine et archidiacre de la

Cathédrale de Montpellier,
 Une fille naturelle épouse un savetier de

Sauve,
 Catherine et Françoise épousent des

seigneurs d’AIREBAUDOUZE. Il s’agit de
Jean FOLQUIER et de son cousin Nicolas
Guy, dits d’AIREBAUDOUZE. Ils avaient
hérité en 1504 de leur cousin Marc
d’AIREBAUDOUZE (qui avait acquis une
fortune considérable dans le négoce du cuir
et de la chaussure) et avaient acheté en 1539
de l’évêque du Puy et en 1547 du marquis de
CANILLAC leurs rentes seigneuriales
d’ANDUZE. Ils en étaient ainsi devenus les
seuls seigneurs. En 1645 les
AIREBAUDOUZE furent érigés au titre de
marquis d’Anduze.

5. Sauveur DURANC, seigneur de VIBRAC
et coseigneur de GAIHLAN, teste le
17 septembre 1545. Il épouse Delphine BASTIER.
Parmi ses 9 enfants

 Bernardin, qui suit,
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 Isabelle épouse Gaucelm de la FARELLE
(de la famille des précédents propriétaires de
Vibrac),

 Pons, chanoine de Nîmes, se marie à la
Réforme et a un fils, Hercule.

6. Bernardin DURANC, seigneur de VIBRAC et
coseigneur de GAILHAN, épouse, par contrat du
19 août 1548, Noble Isabeau de BLAUZAC, fille de
Pierre, seigneur de BLAUZAC, CLARET et
VALFONS. En 1578, il arrente une partie de ses
domaines de VIBRAC, des MAZES, du
COLOMBA, de JILAGUIÈRE et autres.
Parmi ses 6 enfants :

 Bernardin qui suit en 7,
 Louis est l’auteur de la branche de SAINT

SÉRIES,
 Isabeau épouse en 1580 en l’église réformée

Noble Antoine de PIGNAN, seigneur de
PIGNAN, SORGUIÈRES et GARDIES,

 Françoise épouse en 1592 Noble Guillaume
de la ROQUE-AYNIER.

Bernardin teste le 16 octobre 1578, étant
Réformé, puis à nouveau le 2 août 1581 et fait un
codicille le 14 septembre 1590. Il teste à nouveau le
18 octobre 1605, demandant à être inhumé « en la
forme des chrétiens catholiques dans le tombeau qui
est au derrière de la chapelle de Vibrac où est
enterrée sa feue femme » 4.

Dans un milieu cévenol qui devient
majoritairement protestant (on parlera de communes
R.P.R., de Religion Prétendue Réformée), les
châtelains de VIBRAC resteront catholiques. Est-ce
pour protéger leurs biens des dragonnades ? Mais
les camisards n’étaient guère plus tendres. Ce devait
être par conviction : j’ai recensé 9 prêtres et une
religieuse en 8 générations (très prolifiques, il est
vrai). Ils furent de toute façon tolérants : en 1685 le
seigneur de Vibrac protège le viguier protestant de
Durfort ; et au début du XIe le prieur de Durfort,
Jean DURANC de VIBRAC, est sauvé d’une
incursion des camisards (qui brûlent son église) par
des voisins protestants. L’intendant du Languedoc,
LAMOIGNON de BASVILLE, le trouvera
d’ailleurs « insuffisamment zélé » ! Quant à son
frère, prieur de Saint-Martin-de-Sossenac, il sera
gratifié de « brave homme » par les camisards de
Jean CAVALIER qui le protégeront également4.

7. Bernardin DURANC, seigneur de VIBRAC,
coseigneur de GAILHAN, teste le jour de Noël
1609, demandant que tous ses descendants fassent
profession de la religion catholique ; il institue

l’inaliénabilité de la tour et du domaine de Vibrac
ainsi que des domaines de Soujol et Villesèque.

La fortune et le niveau social des VIBRAC se
sont progressivement élevés. Par son mariage, le
baron Bernardin accède à la grande noblesse : il
épouse le 25 juin 1594 Marguerite de
ROCHEMAURE d’ALEYRAC d’AIGREMONT,
fille de Thomas de ROCHEMAURE et de
Marguerite d’ALEYRAC, baron et baronne
d’AIGREMONT, seigneurs de LÉZY et autres
places. La famille ROCHEMAURE, connue dès le
XIe siècle, est « une des plus anciennes maisons de
la province du Languedoc, et en très grande
considération à la Cour des Comtes de
TOULOUSE », selon LA CHESNAY-DESBOIS5.
Ils ont 11 enfants dont :

 Étienne, qui suit,
 Louis, seigneur de CABRIÈRES, auteur de la

branche des barons de SAUVE, qui épouse le
28 octobre 1630 Gillette de VALOBSCURE,

 Marc-Antoine, archiprêtre, prieur de Durfort
de 1639 à 1649,

 Isabeau, qui épouse en 1626, en l’église
réformée, Noble Antoine d’ALGUE de
CROYE, seigneur de CROYE, coseigneur de
SAINT HIPPOLYTE DU FORT,

 Françoise qui épouse également un
ROCHEMAURE, seigneur de
MONTREDON. Leur fils Henri sera
seigneur de la DEVÈZE et leur fille Anne
épousera en 1763 Claude-François, vicomte
de NARBONNE-PELET, baron de
COMBAS et de MONTMIRAT,

 Marthe, qui épouse en 1645 Noble Claude
des HOURS, seigneur de CALVIAC.

8. Étienne DURANC, seigneur de VIBRAC, de
SAINT-MARTIN-de-SOSSENAC, de SAINT-
NAZAIRE-des-GARDIES et autres places,
coseigneur de GAILHAN et LOGRIAN, épouse le
25 août 1637 Jeanne de PELET de COMBAS, de la
très ancienne famille des premiers vicomtes de
NARBONNE, dont je reparlerai plus loin dans le
paragraphe « ascendances féminines ». Jeanne de
PELET de COMBAS était cousine issue de germain
du maréchal de THOIRAS.

Étienne DURANC teste avec son épouse le
29 mai 1655. Il demande à ce qu’ils soient inhumés
dans la chapelle du château de Vibrac.
Parmi leurs enfants :

 Marc-Antoine, qui suit en 9,
 Louis (1640-1710), prieur de Saint-Martin-

de-Sossenac de 1663 à 1710,
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Église de Saint-Martin de Sossenac

 Jean (1642-1719), prieur de Durfort de 1668
à 1719,

 Catherine, religieuse au couvent des
Ursulines du Bourg-Saint-Andéol.

9. Marc-Antoine DURANC, seigneur et baron
de VIBRAC, seigneur de SAINT-MARTIN-de-
SOSSENAC, de SAINT-JEAN-de-CRIEULON, de
SAINT-NAZAIRE-des-GARDIES, de SENGLA,
coseigneur de SAUVE, de GAILHAN et de
LOGRIAN, chevalier de l’Ordre de Malte, épouse le
15 septembre 1668 Lucrèce de BRIGNAC de
MONTARNAUD, fille de François de BRIGNAC,
baron de MONTARNAUD, seigneur de LA TOUR,
BEAUREGARD, BEAUVEZET et autres places ;
et de Delphine de BRIGNON.

Les BRIGNAC sont protestants ; la mère de
Lucrèce, née GAUTHIER de SAINT-BLANCARD,
est une rescapée du siège de la Rochelle ! Claire de
BRIGNAC, la dernière du nom, épousera au début
du XIXe siècle un TURENNE dont la descendance
se perpétuera au travers des NICOLAY et des
FABRE LUCE.
Marc-Antoine DURANC épouse en deuxièmes
noces Élizabeth de MONTOULIEU.
Parmi leurs 4 enfants du premier lit citons :

 Louis-Joseph, qui suit en 10,
 Antoine, chevalier de Malte,
 Marthe-Espérance, qui épouse Noble Louis

de GUIBAL.

10. Louis-Joseph DURANC (1670-1735),
seigneur et baron de VIBRAC, seigneur de SAINT-

MARTIN-de-SOSSENAC, de SAINT-JEAN-de-
CRIEULON, de SAINT-NAZAIRE-des-GARDIES,
coseigneur et Gouverneur de Sauve, épouse le
12 février 1695 Gabrielle de GEORGE de
LÉDENON.

En décembre 1702, une cinquantaine de
camisards, ayant revêtu des uniformes royaux
récupérés dans une embuscade, se présentent, une
touffe de rubans blancs au chapeau, à la porte de
Sauve pour offrir leurs services. Louis-Joseph
DURANC leur fait ouvrir les portes et festoie avec
eux. La suite est plus amère pour lui : CAVALIER
arrive avec le reste de sa troupe qui pille les maisons
catholiques, incendie l’église, rafle armes et
munitions. Après une discussion courtoise avec
CAVALIER4, DURANC obtient cependant que les
camisards se retirent sans effusion de sang et sans
incendier la ville.

En 1712, il devient propriétaire du prétendu
château de Roquevaire, ce curieux édifice qui
domine les rochers ruiniformes du Coutach, au-
dessus de Sauve. Ce bâtiment avait une histoire
mouvementée : il aurait fait partie des biens des
BERMOND, confisqués en 1243 par la Couronne
parce qu’ils s’étaient opposés à la croisade de Simon
de MONTFORT contre les Albigeois. Lorsqu’en
1292 Philippe le Bel voulut récupérer Montpellieret,
relevant des évêques de Maguelone, il leur donna en
échange la suzeraineté sur Sauve et autres lieux. Les
évêques auraient fait de Roquevaire leur résidence
d’été ; ils auraient gravé sur la porte : « ln urbe
omnii, in deserto mihi » (en ville je suis à tous, ici,
au désert, je suis à moi). En 1703, les camisards de
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CAVALIER prirent Roquevaire, incendièrent la
bibliothèque et en firent un de leurs repaires
privilégiés4.

Parmi les 6 enfants de Louis-Joseph DURANC,
citons :

 Jeanne (1696-1781), qui épouse en 1713 son
cousin Noble Louis DURANC de
VÉZÉNOBRES, seigneur de VALFONS,
VALGRAND, SAINT-JEAN-de-la-ROQUE,
coseigneur de SAUVE,

 Louis-Gaspard, qui suit en 11,
 Jacques (1706-1760), prieur de Ceyrac, puis

de Claret, puis chapelain et recteur de la
confrérie MAGE fondée à Sauve.

11. Louis-Gaspard DURANC (5 février 1700-
11 mai 1771), seigneur et baron de VIBRAC,
seigneur de SAINT-MARTIN-de-SOSSENAC, de
SAINT-JEAN-de-CRIEULON, de SAINT-
NAZAIRE-des-GARDIES, de SAINT-FELIX-de-
PALLIÈRES, de SENGLA, de COUSSARGUES,
de MONTUZORGUES, de SOUJOL et autres
places, épouse vers 1730-1734 Marie-Françoise du
PORTAL, née à Strasbourg le 20 janvier 1711,
décédée le 29 septembre 1775.
Parmi leurs 7 enfants, citons :

 Antoinette-Gabrielle, née à Vibrac en
juillet 1738, qui épouse Messire François de
GUALY, baron de SAINT-ROME-de-
CERNON. Ils eurent 9 enfants, dont un
évêque de Carcassonne et le chevalier Firmin
de GUALY, garde du corps de Charles X,
qui finit ses jours au château de Creissels,
près de Millau.

 Antoinette-Marguerite, née à Sauve en
février 1744, qui épouse le marquis de
TAURIAC,

 Jeanne-Louise, née à Sauve en juin 1745, qui
épouse à Sauve le 15 novembre 1768 Noble
Louis de BONY, ancien capitaine de
Cavalerie, hussard du Roi, seigneur de
SAINT-THÉODORIT, de GÉNEYRAN, de
GÉNÉRARGUES, de SAVIGNARGUES, et
d’ANDUZE. (Je descends de leur fille
Jeanne-Louise de BONY, née à Sauve le
20 octobre 1779, décédée à Sommières le
29 août 1853).

 Jacques-Louis, né à Sauve en avril 1752, qui
suit en 12.

12. Jacques-Louis DURANC, seigneur et baron
de VIBRAC, seigneur de SAINT-MARTIN-de-
SOSSENAC de SAINT-JEAN-de-CRIEULON, de

SAINT-NAZAIRE-des-GARDIES, de SAINT-
FÉLIX-de-PALLIÈRES, de COUSSARGUES,
MONTUSSORGUES, SUJOL, SENGLA et autres
lieux, naît à Sauve le 9 avril 1752.

Il épouse le 19.11.1770 Louise-Pierrette de
MAUPET, qui lui apporte une dot de 40 000 livres6

en rentes diverses. Elle est fille d’André Simon de
MAUPET, Chevalier, Trésorier de France, Intendant
des Gabelles de la Généralité de Montpellier.

Tout cela bascule à la Révolution. Dans la nuit
du 3 au 4 avril 1792, des révolutionnaires armés
attaquent et brûlent le château de Vibrac. Jacques-
Louis DURANC, qui a cédé du blé et quelques
terres, a la vie sauve4. Une nouvelle bande incendie
à nouveau Vibrac dont il ne restera que « les murs
de face et les voûtes formant le 1er étage » 4.
Meubles, portraits, archives partent en fumée.

Le baron Jacques-Louis avait demandé, à la mort
de son père, « qu’il soit procédé, pour conservation
de ses droits, à l’inventaire des meubles et effets »
se trouvant au château de Vibrac et dans la maison
de Sauve. Cet inventaire6, exécuté par Maître
Pascal, notaire à Sauve, du 12 au 21 mai 1771, ne
comporte pas moins de 77 pages, dont 6 pour la
seule bibliothèque. Signalons plusieurs livres de
raison des XVIIe et XVIIIe siècles, des sacs de
parchemin faisant état des droits seigneuriaux, plans
et titres de propriété, titres d’honneur et de nobilité
de la maison de VIBRAC, dont un arrêt de la Cour
des Aydes de Paris du 29 juin 1645. Parmi les
innombrables meubles et effets, signalons seulement
que dans la salle à manger de Vibrac il y avait « 8
portraits de famille à cadre doré » et… 25 chaises.
Tout est donc parti en fumée.

Après l’incendie du château, le baron Jacques-
Louis se retire dans son domaine de Villesèque, puis
à Montpellier ; et en quelques décennies le
démembrement de cette famille sera total. En 1794,
150 hectares du domaine de Vibrac sont vendus à
Jacques CASTANIER, négociant d’Anduze. En
1824, l’ensemble du château de Vibrac et des terres
restantes est vendu à Jean MATHIEU, futur maire
de Durfort dont la fille unique épousera le comte
d’ADHÉMAR de CAZEVIELLE. La chapelle est
exclue de la vente et les issues doivent être murées.
Le château sera revendu en 1854 à Philippe RIVET
de SABATIER, d’une riche famille d’armateurs.
Les terres de Villesèque seront vendues au sieur
CASTANIER et seront l’origine du château de
Villesèque.

Veuf sans enfant, Jacques-Louis de Vibrac
épouse successivement N… de GINBAN et le 9 mai
1813 Éléonore de PROVENCE4. « Marié, sans
enfant, généreux, honorable, homme de plaisir, s’est
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ruiné plusieurs fois » dira le préfet du Gard en
18124. Définitivement ruiné et sans postérité, il
meurt le 20 décembre 1829 à l’hôpital de
Sommières. Ainsi se terminait la branche aînée des
DURANC de VIBRAC, dont l’ascension sociale fut
très rapide au XVe siècle, et qui a occupé ensuite
pendant trois siècles une position de premier plan
dans cette région des Basses Cévennes.

Quelques éléments sur les branches
cadettes

Il ne s’agit pas de faire ici une étude
détaillée de ces branches, mais d’en mentionner
les éléments les plus importants.

Branche cadette dite de Saint-Séries

Louis DURANC de VIBRAC, (rang 7),
seigneur de SAUSSINES, 3e fils de Bernardin
DURANC de VIBRAC et d’Isabeau de BLAUZAC,
est l’auteur de la branche de Saint-Séries. Elle donne
plusieurs officiers dans les armées du Roi et un
chevalier de Malte.

En 1829, à la mort du dernier baron de
Vibrac de la branche aînée, Marie François-de-Sales
Eugène Duranc de Vibrac relève le titre de baron.
Cette branche s’éteint à la génération suivante au
château de Saint-Séries.

Branche des barons de Sauve

Louis DURANC de VIBRAC (rang 8), 3e

fils de Bernardin DURANC de VIBRAC et de
Marguerite de ROCHEMAURE d’ALEYRAC
d’AIGREMONT, est l’auteur de la branche des
barons de Sauve. Il relève le nom de la famille de
VÉZÉNOBRES dont descend sa femme. Il devient
DURANC de VÉZÉNOBRES.

Son petit-fils devient coseigneur de Sauve :
lors du démembrement de la baronnie de Sauve en
1692, il en a racheté la seigneurie avec son cousin le
baron Marc-Antoine DURANC de VIBRAC.

Son arrière petit-fils épouse le
19 novembre 1713 sa cousine Jeanne DURANC de
VIBRAC qui lui apporte l’autre partie de la
seigneurie de Sauve.

Leur descendante épouse le 15 mai 1786
Louis-Philippe de BANNE d’AVÉJAN. Le dernier
comte d’AVÉJAN vendra dans la dernière moitié du
XIXe siècle leurs derniers biens à Sauve, ainsi que le
château de Valfons, actuellement propriété de la
famille Roussy, de Nîmes.

La maison des barons de SAUVE (dite

maison des comtes de SAUVE), vaste et fort belle
maison XVIIIe siècle, se trouve au cœur du vieux
Sauve, contre la Tour de l’Horloge.

Les ascendances féminines

(Sources7, sauf indications contraires.)
Les quatre derniers barons de VIBRAC

descendent par les femmes de lignées plus ou moins
prestigieuses dont j’ai schématisé les alliances dans
le tableau en annexe : lignées représentées
verticalement avec, à l’horizontale, indication des
aïeules qui sont les « têtes de pont » entre les
lignées. Ce tableau est incomplet : quelques lignées,
connues, n’ont pu être portées pour ne pas
surcharger la présentation ; d’autres liaisons
existantes nous sont inconnues. J’ai étudié ces
lignées et j’en ai établi la suite complète, génération
par génération7, mais je n’ai pas jugé utile de les
développer ici, pour ne pas alourdir le texte.

Il résulte du tableau les ascendances
féminines suivantes, en allant des plus proches aux
plus lointaines :

1. Les NARBONNE-PELET par le mariage
le 25 août 1637 d’Étienne DURANC, baron de
VIBRAC, avec Jeanne de PELET de COMBAS, de
la branche aînée de la famille des premiers vicomtes
de NARBONNE.

Il s’agit d’une des plus anciennes familles du
Languedoc, issue au VIIIe siècle de seigneurs
Wisigoths qui, selon l’abbé MORERI8, auraient été
faits vicomtes de NARBONNE par Charlemagne.

Je ne détaillerai pas leur généalogie étudiée
par de nombreux auteurs, en particulier par Michel
BERRUT9. Je signalerai seulement qu’en 1080,
après que la vicomté de Narbonne ait été partagée
entre les trois frères (dont le second était évêque de
Rodez), elle échoit à Aimeri 1er, fils du frère cadet.
L’aîné du frère aîné, Bernard 1er, dit le Croisé, prend
le surnom, devenu nom, de PELET, probablement
parce qu’il est « miles pellitus », « chevalier
fourré », selon l’antique tradition des grands
seigneurs Wisigoths qui portaient une fourrure de
prix sur leur cuirasse et leur cotte d’armes.

Aux Xe et XIe siècles, la maison de
NARBONNE est alliée aux maisons de
BARCELONE, d’URGEL, de CERDAGNE et de
BÉSALU, ainsi qu’aux maisons d’ALBI, de
RODEZ et de CARCASSONNE. À partir du
XIIe siècle, la branche aînée PELET détient d’abord
la seigneurie d’ALAIS, puis celle de LAVÉRUNE,
ensuite la baronnie de COMBAS, avant de retrouver
en 1669 la vicomté de NARBONNE-PELET, à la
suite de l’extinction de la branche cadette qui la
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détenait depuis 1080.

2. Les ROQUEFEUIL, par le mariage en
1603 de Pierre PELET, baron de COMBAS et
MONTMIRAT, avec Catherine DEYDIER de
ROQUEFEUIL, petite fille d’Honoré de
ROQUEFEUIL, seigneur de CONVERTIS.

Raymond, fils cadet de Bernard V
BERMOND d’ANDUZE et d’Adélaïde de
Roquefeuil, « dernière de sa race », relève le nom de
Roquefeuil et devient Raymond 1er de
ROQUEFEUIL. Il meurt en 1204. C’est l’ancêtre, à
la 13e génération, de Catherine DEYDIER de
ROQUEFEUIL.

3. Les BERMOND, par le mariage en 1527
de Jacques 1er PELET, gouverneur d’Aigues-Mortes,
arrière-grand-père de Jeanne de PELET de
COMBAS, avec Françoise de BERMOND du
CAYLAR, baronne de COMBAS.

Les trois branches de la famille BERMOND
(ANDUZE, SOMMIÈRES et SAUVE) interfèrent
entre elles et se relèvent mutuellement.

En août 1248, à Aigues-Mortes, un ancêtre
de Françoise de BERMOND du CAYLAR,
BERMOND de SOMMIÈRES, avait échangé avec
Saint Louis la ville de Sommières (qui était à
l’époque la première grande place forte sur le
Vidourle en amont d’Aigues-Mortes) contre la
seigneurie du Caylar dans le diocèse de Lodève. Il
ne pouvait refuser ce mauvais échange après avoir
aidé ses cousins les Comtes de TOULOUSE dans
leur lutte contre la croisade de Simon de
MONTFORT.

Un autre ancêtre de Françoise de
BERMOND du CAYLAR, Bernard VII d’ANDUZE
(mort en 1223), fut « satrape » de Sauve. Bien que le
titre de satrape soit connoté péjorativement de nos
jours, les BERMOND furent de grands seigneurs
très libéraux auxquels Sauve est redevable de
périodes de grande prospérité.

4. Les PORCELET, par le mariage en 1514
d’Antoine de ROQUEFEUIL, arrière-grand-père de
Catherine DEYDIER de ROQUEFEUIL avec
Sibylle de PORCELET, fille de Pierre de
PORCELET, seigneur de Maillane et Fournès,
gouverneur de Beaucaire.

Les PORCELET sont une antique famille
provençale, seigneurs du Vieux-Bourg d’Arles au
Xe siècle. Selon l’abbé Moreri7, les PORCELET
descendent « de Diego ou Jacques, surnommé
Porcellos, fils de Roderic, comte de Castille. Ce
surnom lui fut donné à cause du prodigieux
accouchement que fit la comtesse sa mère de sept

garçons, en suite de l’imprécation d’une pauvre
femme qui, voyant qu’elle lui refusait rudement
l’aumône, souhaita qu’elle accouchât d’autant
d’enfants qu’une truie qui passait menait de petits
cochons ou porcelets ».

5. Les Comtes de RODEZ, par le mariage
en 1262 de Pierre PELET, seigneur d’Alais, ancêtre
à la 12e génération de Jeanne de PELET de
COMBAS, avec Delphine de RODEZ.

Le Comté de Rodez provient de la vente du
Rouergue aux vicomtes de CARLAT, vers 1126, par
Alphonse Jourdain, comte de Toulouse, pour
subvenir aux dépenses de la Croisade, « comme, de
ce temps, il se pratiquait que les seigneurs et
gentilshommes français vendaient le plus beau et
meilleur de leur bien, pour suppléer aux voyages
qu’ils entreprenaient en la Terre Sainte, si grande
était en ce temps la piété et dévotion des Français »
(Bonnal. Comté de Rodez. 1625).

6. Les COMTES de TOULOUSE, par le
mariage, vers 1200, de Pierre BERMOND VI,
seigneur de Sauve, Anduze et Sommières, ancêtre à
la 8e génération de Françoise de BERMOND du
CAYLAR, avec Constance de TOULOUSE, fille de
Raymond VI dit le Vieux, comte de Toulouse de
1194 à 1222 et de sa seconde femme (il en eut cinq),
Béatrix de BÉZIERS.

Raymond VI, l’avant dernier comte de
Toulouse, personnalité complexe et attachante (voir
le roman historique de Dominique Baudis
« Raymond le Cathare »), fut le grand perdant de la
Croisade contre les Albigeois.

Béatrix de BÉZIERS était fille de Raymond
TRENCAVEL, vicomte de BÉZIERS, puis de
CARCASSONNE, ALBI et RAZES. Elle était
doublement belle-sœur de la célèbre Adélaïde de
BURLATS.

7. Les GUILHEM de MONTPELLIER,
par le mariage, en 1173, de Raymond 1er de
ROQUEFEUIL avec Guillemette, fille de Guilhem
VII de MONTPELLIER et de Mathilde de
BOURGOGNE.

Les auteurs, en particulier Jean BAUMEL3,
sont très prolixes sur les GUILHEM, seigneurs
exceptionnels, qui, en deux siècles (XIe et
XIIe siècles), ont créé Montpellier. Leur lignée se
termine par Marie de MONTPELLIER, fille de
Guilhem VIII, qui épouse en 1204 Pierre II, roi
d’Aragon. Montpellier devient espagnole pendant
près d’un siècle et demi.

8. Les CAPÉTIENS :
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- par le mariage en 1154 de Constance de France,
fille de Louis VI le Gros, avec Raymond V de
TOULOUSE,
- par le mariage vers 1156 de Mathilde de
BOURGOGNE, de la lignée capétienne des Ducs de
Bourgogne, avec Guilhem VII de MONTPELLIER.

9. Les Comtes de MELGUEIL, par le
mariage en 1145 de Bernard II PELET, ancêtre à la
17e génération de Jeanne de PELET de COMBAS,
avec Béatrix de MELGUEIL, fille unique et
héritière du dernier comte de MELGUEIL, et de
Guillemette de MONTPELLIER.

Les Comtes de MELGUEIL furent d’abord
seigneurs de MAGUELONE jusqu’à sa destruction
totale en 739 par Charles MARTEL pour en chasser
les Sarrasins, puis Comtes de Substantion
(Castelnau-le-Lez), avant de créer Melgueil
(Mauguio) d’où ils contrôlaient les échanges
maritimes et lagunaires. Ils battaient monnaie. Leur
Comté, qui se confondait avec l’évêché de
Maguelone, occupait la rive droite du Vidourle
jusqu’à Agde à l’Ouest et Brissac au Nord.

10. Les CAROLINGIENS, par le mariage
d’Hugues CAPET avec Adélaïde de POITIERS et
d’AQUITAINE, descendante de CHARLEMAGNE
à la 7e génération par l’Empereur LOUIS le Pieux ;
également par le mariage de ROBERT 1er roi des
Francs, grand père d’Hugues CAPET, avec Béatrix
de VERMANDOIS, descendante de
CHARLEMAGNE à la 5e génération par PÉPIN roi
d’Italie.

On peut remonter ainsi jusqu’à Pépin de
LANDEN, dit Pépin l’Ancien, né vers 580, Maire
du Palais d’Austrasie à partir de 623 sous le roi
Clothaire II et sous le « bon roi » Dagobert.

Un millénaire et 32 générations séparent
Charlemagne du dernier baron de VIBRAC.

Les alliances matrimoniales furent autrefois
un élément essentiel de la diplomatie et du pouvoir
; on constate des alliances croisées entre grandes
familles ; leurs lignées sont « maillées », ce dont
notre schéma ne rend compte que de façon partielle
et imparfaite. Il y a également bien d’autres
ascendances féminines qu’il n’est pas dans mon
propos de détailler ici.

Mais, en plus de quelques incertitudes
historiques, ces ascendances reposent bien
évidemment sur le postulat premier de toute
généalogie : que tout au long de ces longues
chaînes d’ancêtres, toutes les aïeules aient été des
épouses fidèles, garantissant ainsi toutes les
ascendances paternelles… hypothèse hasardeuse et
invérifiable !

Faut-il, pour avoir des certitudes en
généalogie, privilégier les ascendances maternelles
au détriment des lignées nominales paternelles sur
lesquelles sont basés tous les travaux ? … C’est une
tout autre histoire !

Quoi qu’il en soit, l’étude de ces lignées
donne une motivation très forte pour s’intéresser à
nos histoires locale et même nationale.

Le château de Vibrac aujourd’hui

Le château de Vibrac est un ensemble
imposant et austère qui domine la plaine entre
Durfort et Villesèque, dans le département du Gard.

Son plan s’inscrit dans un H délimitant au
sud la cour principale d’accès et au nord une cour de
service, le donjon étant inclus dans la barre centrale
du H. La façade ouest sur jardin se développe sur 48
mètres de longueur et 3 hauts niveaux.

Le château, à l’état de semi-ruine, et ses
abords ont été achetés en 2000 par une Londonienne
amateur de vieilles pierres. Après avoir refait toutes
les toitures dans les règles de l’art et supprimé les
aménagements fin XIXe dus aux RIVET de
SABATIER, elle réalise un important programme de
restauration (en fait de reconstruction intérieure).
Elle a récemment racheté le domaine agricole et
viticole qui s’étend au pied du château, reconstituant
ainsi et faisant revivre le noyau de l’ancienne
seigneurie.

Pour conclure

L’histoire de la famille DURANC de
VIBRAC est assez classique : un enrichissement
rapide au XVe siècle dans le commerce et le textile,
une montée progressive dans l’aristocratie jusqu’aux
ROCHE-MAURE et NARBONNE-PELET, avec
des temps difficiles pendant les guerres de religion
; puis le déclin est rapide et total à partir de la
Révolution. Les deux branches, aînée et cadette,
DURANC de VIBRAC, et la branche des barons de
SAUVE s’éteignent toutes les trois au XIXe siècle.
Cette famille, maintenant oubliée, a eu cependant le
privilège d’avoir les ascendances les plus
prestigieuses, par le jeu multiple des alliances.

Si le nom et le titre se sont éteints, les
DURANC de VIBRAC ont été tellement prolifiques
que leurs descendants sont certainement très
nombreux, sous d’autres noms évidemment, la
plupart d’entre eux ignorant d’ailleurs tout de leurs
origines.
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